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PROJET DE LOI portant prorogation des délais de dépôt et de publication des comptes annuels, 

des comptes consolidés et des rapports y afférents durant l’état de crise. 

TEXTE DU PROJET DE LOI 

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions du titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 

le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 

entreprises, sont prorogés de trois mois: 

a) le délai de dépôt des comptes annuels et du solde des comptes repris au plan comptable 

normalisé auprès du registre de commerce et des sociétés tel que visé à l’article 75 alinéa 1er ; 

b) le délai de publication des comptes annuels ainsi que des rapports y afférents au Recueil 

électronique des sociétés et associations tel que visé à l’article 79 paragraphe 1er ; 

c) le délai de publication de la déclaration non financière sous la forme d’un rapport distinct ou 

de mise à disposition de celle-ci au public sur le site internet de l’entreprise tel que visé à 

l’article 68bis paragraphe 5 ; 

d) le délai de publication de la déclaration sur le gouvernement d’entreprise sous la forme d’un 

rapport distinct ou de mise à disposition de celle-ci au public sur le site internet de l’entreprise 

tel que visé à l’article 68ter paragraphe 2 ; 

e) le délai de publication du rapport sur les paiements effectués au profit de gouvernements au 

Recueil électronique des sociétés et associations tel que visé à l’article 72septies. 

Art. 2. Par dérogation aux dispositions du titre XVII de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 

sociétés commerciales, sont prorogés de trois mois: 

a) la publicité des comptes consolidés et des rapports y afférents telle que prévue à l’article 

1770-1 paragraphe 1er ; 

b) le délai de publication de la déclaration non financière consolidée sous la forme d’un rapport 

distinct ou de mise à disposition de celle-ci au public sur le site internet de la société mère tel 

que visé à l’article 1730 paragraphe 5 ; 

c) le délai de publication du rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de 

gouvernements au Recueil électronique des sociétés et associations tel que visé à l’article 

1760-4. 

Art. 3. Par dérogation aux dispositions du titre XV de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 

sociétés commerciales, les délais mentionnés à l’article 1500-2 point 2° sont suspendus pour la durée 

de trois mois. 

Art. 4. La présente loi ne s'applique qu’aux comptes annuels, aux comptes consolidés ainsi qu’aux 

rapports y afférents se rapportant à un exercice clôturé à la date de fin de l’état de crise tel que 

prorogé par la loi du xx mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement 

grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte 

contre le Covid-19 et dont les délais de dépôt et de publication n’étaient pas échus au 18 mars 2020. 
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Art. 5. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel 

du Grand-Duché de Luxembourg. 

* 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet de loi s’inscrit à la suite de la déclaration de l’état de crise du 18 mars 2020 dans le 

cadre de la lutte contre le Covid-19 et a pour objet d’introduire certaines dérogations temporaires aux 

dispositions prévues par le droit comptable des entreprises. 

Le droit comptable des entreprises pose le principe du dépôt dans le mois de leur approbation et au 

plus tard dans les 7 mois après la clôture de l’exercice des comptes annuels, le cas échéant, du solde 

des comptes repris au plan comptable normalisé (PCN) ainsi que des rapports y afférents (p.ex. : 

rapport de gestion, rapport d’audit du réviseur d’entreprises agréé). Pour les sociétés mères tenues à 

l’obligation légale d’établir et de publier des comptes consolidés, ce même délai s’applique au dépôt 

des comptes consolidés. Par ailleurs, certaines entreprises sont également tenues au dépôt et à la 

publication d’autres rapports prévus par le droit comptable, à savoir la déclaration non financière (ou 

la déclaration non financière consolidée) et le rapport sur les paiements effectués au profit de 

gouvernements (ou le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de gouvernements). 

Au vu des difficultés causées par la crise sanitaire liée au Covid-19 et de l’impossibilité pour la vie 

économique de suivre son cours habituel, il apparaît opportun de proroger les délais de dépôt et de 

publication des comptes annuels, des comptes consolidés et des rapports y afférents. 

Il y a en effet lieu d’anticiper des difficultés significatives tant au niveau des services comptables et 

des directions financières des entreprises ou de leurs prestataires externes (p.ex. : comptables, 

experts-comptables, domiciliataires) que des personnes en charge du contrôle légal des comptes 

(réviseurs d’entreprises agréé) et des organes de la société en charge de l’arrêté et de l’approbation 

des comptes. 

Dans ce contexte, maintenir les délais de dépôt et de publication usuels n’apparaît pas raisonnable et 

expose les entreprises et leurs dirigeants à une responsabilité et à des sanctions qui ne sont pas en 

adéquation avec les circonstances exceptionnelles que traversent actuellement le pays. 

Considérant qu’il importe de créer les conditions permettant une sauvegarde des entreprises et de 

favoriser la sécurité des acteurs économiques et sociaux, il est en conséquence proposé de proroger 

les délais de dépôt et de publication des comptes annuels, des comptes consolidés et des rapports y 

afférents à raison de 3 mois. 

Il en résulte qu’une entreprise dont l’exercice social est calqué sur l’année civile et dont les comptes 

annuels au 31 décembre 2019 devraient en principe être déposés auprès du RCS au plus tard le 31 

juillet 2020 disposera en pratique d’un délai de 3 mois supplémentaire, soit un délai prorogé au 31 

octobre 2020. 

Ce dépôt tardif au regard des délais usuels de dépôt ne saurait ainsi faire l’objet de poursuites pénales 

sur base de l’article 1500-2 de la loi modifiée du 10 août 1915. En d’autres termes, les administrateurs 

ou gérants qui n’auront pas été en mesure de soumettre à l’approbation de l’assemblée générale dans 
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les 6 mois de la clôture de l’exercice les comptes annuels, les comptes consolidés ainsi que les rapports 

y afférents et qui dès lors ne sauraient procéder au dépôt et à la publication de ces documents dans 

les 7 mois (soit dans le mois suivant l’approbation), ne seront pas passibles de la peine prévue à 

l’article 1500-2 point 2° pendant la durée de prorogation de 3 mois liée à l’état de crise. En pratique, 

les entreprises disposeront dès lors de 9 mois (au lieu de 6 mois) pour faire approuver leurs comptes 

annuels, comptes consolidés et rapports y afférents, soit un dépôt auprès du registre de commerce et 

des sociétés dans les 10 mois (au lieu de 7 mois) suivant la clôture de l’exercice concerné. 

Enfin et afin d’éviter les éventuels abus, il est précisé que ne sont visés que les comptes annuels ou 

les comptes consolidés ainsi que les rapports y afférents se rapportant à un exercice clôturé à la date 

de fin de l’état de crise et dont les délais de dépôt et de publication n’étaient pas échus au 18 mars 

2020. 

* 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 1er 

L’article 1er a pour objet de proroger – à raison de trois mois – les délais de dépôt et de publication 

des comptes annuels, le cas échéant, du solde des comptes repris au plan comptable normalisé (PCN) 

ainsi que des rapports y afférents (p.ex. : rapport de gestion, rapport d’audit du réviseur d’entreprises 

agréé). Il en résulte que des comptes annuels au 31 décembre 2019 qui devraient en principe être 

déposés auprès du RCS au plus tard le 31 juillet 2020 devront être déposés au plus tard le 31 octobre 

2020, soit un délai prorogé de 3 mois. 

Cette prorogation des délais s’applique également à d’autres rapports prévus par le titre II de la loi 

modifiée du 19 décembre 2002, à savoir la déclaration non financière et la déclaration sur le 

gouvernement d’entreprise (lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le rapport de gestion) et le rapport 

sur les paiements effectués au profit de gouvernements. 

Article 2 

L’article 2 a pour objet de proroger – à raison de trois mois - les délais de dépôt et de publication des 

comptes consolidés ainsi que des rapports y afférents p.ex. : rapport consolidé de gestion, rapport 

d’audit du réviseur d’entreprises agréé). Il en résulte que des comptes consolidés au 31 décembre 

2019 qui devraient en principe être publiés au RESA au 31 juillet 2020 (par voie de mention de dépôt 

au RCS) devront être déposés au plus tard le 31 octobre 2020, soit un délai prorogé de 3 mois. 

Cette prorogation des délais s’applique également à d’autres rapports prévus par le titre XVII de la loi 

modifiée du 10 août 1915, à savoir la déclaration non financière consolidée (lorsqu’elle n’est pas 

incluse dans le rapport consolidé de gestion) et le rapport consolidé sur les paiements effectués au 

profit de gouvernements. 

Article 3 

L’article 3 a pour objet de suspendre – pour la durée de trois mois – le délai de 6 mois mentionné à 

l’article 1500-2 point 2°. Une disposition similaire n’est pas nécessaire pour les articles 1500-2 points 
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3° et 4°, alors que ceux-ci renvoient aux délais mentionnés aux articles 1730 paragraphe 5 et 1760-4 

qui sont déjà visés à l’article 2. 

Les retards dans les dépôts et publications mentionnés dans ces articles ne peuvent être sanctionnés 

qu’en cas de dépassement des délais y normalement prévus augmentés de la durée de trois mois. 

Article 4  

L’article 4 a pour objet de circonscrire le champ d’application et d’éviter d’éventuels abus liés au 

recours indu aux dispositions dérogatoires que le présent projet de loi vise à introduire. 

Deux conditions cumulatives sont ainsi posées : 

1. les documents comptables et rapports y afférents doivent concerner un exercice dont la date de 

clôture intervient au plus tard le jour de la fin de l’état de crise,  

 

2. les délais de dépôt desdits documents comptables et rapports y afférents ne doivent cependant 

pas être déjà échus en date de déclaration de l’état de crise, soit au 18 mars 2020 . 

Considérant que les entreprises ont majoritairement un exercice comptable calqué sur l’année civile, 

sont donc essentiellement visés par ces dispositions dérogatoires les comptes et rapports de l’exercice 

clos au 31 décembre 2019. 

Par extension et considérant que les entreprises peuvent également avoir un exercice divergent, sont 

également visés les comptes et rapports portant sur un exercice clos comme suit : 

- exercice clos à une date antérieure au 31 décembre 2019 mais dont le délai de dépôt de 7 

mois après la clôture n’était pas encore échu au 18 mars 2020, soit en pratique un exercice 

comptable ayant clôturé postérieurement au 18  août 2019 ; 

 

- exercice clos à une date postérieure au 31 décembre 2019 mais antérieure à la date de fin de 

l’état de crise, soit en pratique un exercice clôturé antérieurement au xx1 juin 2020. 

En revanche, les dispositions dérogatoires introduites par le présent projet de loi ne sauraient couvrir 

le dépôt tardif de comptes annuels, de comptes consolidés ou d’autres rapports afférents ou spéciaux 

relatifs à des exercices clôturés antérieurement au 18 août 2019 (p.ex. : exercice clos au 31 décembre 

2018) et dont les délais de dépôt étaient déjà échus en date de déclaration de l’état de crise (18 mars 

2020). 

De même, ne peuvent bénéficier non plus de la dérogation, les exercices dont la clôture intervient 

après la fin de l’état de crise (xx2 juin 2020). 

Article 5 

                                                           
1 Date à compléter en fonction de la date de publication de la loi prorogeant l’état d’urgence   
2 Idem 
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Compte tenu de l’urgence, l’entrée en vigueur est fixée au jour de la publication. 

* 

 


